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La caisse de la Fédération horlogère 
contre les risques de chômage. 

Au nombre des tractandas qui ont été 
soumis à l'examen du congrès des délé­
gations ouvrières, tenu à Sl-Imier les 5 
et 6 juin, celui sous N° 41, était conçu 
comme suit : 

« Mettre le pouvoir central supérieur 
de la Fédération en possession de fonds 
lui permettant de prendre des mesures 
promptes et efficaces pour la protection 
des seclionnaires qui seraient en butte à 
des prétentions injustes et injusliciablcs.D 
Séance tenante, et sur la demande du 
président de la Caisse de réserve suisse, 
présent à la séance, on y ajouta : Résolu­
tion d'entrée de la Fédération horlogère 
dans la Caisse de réserve suisse. 

Pour bien se rendre compte de laportée 
de la discussion et du vote; qui intrevint 
sur ce tractanda important, il convient de 
se souvenir, qu'au mois de juin, les sec­
tions ouvrières de la Fédération horlogère 
•étaient seules formées et que l'on n'avait 
pas, à ce moment, des données bien cer­
taines sur l'altitude que prendrait la partie 
patronale des intéressés à notre industrie. 

On sentait généralement, chez les ou­
vriers, le besoin de constituer une caisse 
centrale contre les risques de chômage et 
permettant aussi, à un moment donné, 
de soutenir les ouvriers dans les cas de 
grèves rendues nécessaires comme dernier 
moyen, mis à leur portée, de faire respec­
ter leur droit bien établi. 

L'offre de la Caisse de réserve arrivait 
donc à point nommé; et celte institution, 
fort peu connue de la plupart des délé­
gués, mais que ses partisans présentaient 
comme étant puissamment organisée et 
lortement outillée financièrement, sem­
blait devoir assurer à la Fédération, le 
fonctionnement de l'un des rouages qui 
lui manquaient. 

Le congrès de juin, avait été convoqué 
officiellement pour un jour seulement ; 
mais quelques syndicats, prévoyant que 

le travail d'une journée ne suffirait pas à 
épuiser un ordre du jour auquel étaient 
venus s'ajouter, au dernier moment, un 
certain nombre de points imprévus, con­
voquèrent leurs délégués pour deux jours. 
Les délégués de plusieurs régions, n'ayant 
reçu mandat que pour une journée et 
n'ayant pas pris leurs mesures pour être 
à St-Imier le 6, rentrèrent chez eux le 5 
au soir. 120 délégués avaient répondu à 
l'appel le 5 juin ; le lendemain, 60 seule­
ment étaient présents. Or, les absents 
appartenaient, pour le plus grand nombre, 
aux sections neuchàteloises, toutes oppo­
sées, croyons-nous, à l'entrée de la Fédé­
ration dans la Caisse de réserve ; si donc 
ce tractanda eût été soumis au congrès 
dans la première journée, l'entrée dans 
la Caisse de réserve eût été rejetée à une 
forte majorité. 

La grève de Granges aura eu, à côté 
de résultats pénibles à constater, ce résul­
tat intéressant : de permettre, à nos ou­
vriers horlogers, de se rendre exactement 
compte du rôle que la Caisse de réserve 
joue dans les conflits dont elle s'occupe. 
Ce rôle, nous l'avons suffisamment quali­
fié pour n'avoir pas à y revenir; comme 
aussi nous avons interprété le sentiment 
de la majorité des ouvriers, en signalant 
les différences qui séparent les deux 
organisations et l'impossibilité de faire 
marcher de front deux fonctionnements 
s'insnirant de méthodes contraires, en vue 
de la réalisation de buts opposés. 

L'espoir que quelques-uns avaient fondé, 
un peu par entraînement il faut le dire, 
sur une institution que beaucoup ne con­
naissaient que de nom, s'est évanoui de­
vant l'éloquence des faits ; nous faisons 
cette constalion sans aucun regret et sans 
aucune appréhension pour l'avenir, bien 
au contraire. La Fédération hologère, en 
conservant la complète possession d'elle-
même, donne une preuve de force; il est 
bon de la constater. 

La question qui se posait devant le 
congrès de juin, allégée de l'adjonction 

qu'on y avait faite au dernier moment, 
reste debout. Il s'agit de la résoudre au 
plus vile. 

La nécessité de la création d'une caisse 
centrale contre les risques de chômage, 
n'est plus à prouver. Nous en sommes 
absolument partisans, comme nous l'étions 
déjà lors du congrès de juin ; mais nous 
formulerons cette réserve rigoureuse: 
qu'elle soit fondée au sein de la Fédération 
horlogère. alimentée par un système de 
cotisations régulièrement versées et que 
son emploi, décrété dans chaque cas parti­
culier par le Comité central de la Fédé­
ration, soit restreint aux syndicats faisant 
partie de l'association. 

Cette conception est, nous le recon­
naissons, plus modeste que celle de la 
Caisse de réserve, qui prétend grouper la 
généralité des ouvriers suisses; mais elle 
est mieux appropriée aux besoins parti­
culiers de notre organisation industrielle 
et rencontrera, nous croyons pouvoir l'as­
surer, de plus grandes sympathies chez 
nos ouvriers. Et, puisqu'il importe de 
l'appliquer sans retard, comme d'un autre 
côté un système de cotisations ne suffirait 
pas à la formation rapide d'un certain 
capital, ingénions-nous à découvrir d'au­
tres moyens d'arriver au but désiré. 

Nous savons que dans plusieurs locali­
tés horlogères, les ouvriers sont groupés 
en sociétés théâtrales et littéraires. Eh 
bien, que l'on organise des concerts, des 
soirées, dont le produit constituerait le 
capital de fondation de notre caisse de 
réserve. Et, si ces moyens ne suffisent 
pas, qu'on organise des tombolas, des 
loteries, enfin tout ce qui pourrait con­
courir à procurer de l'argent, ce nerf de 
la guerre, qui deviendrait dans le cas 
particulier, le nerf de la paix. 

Nous avons le sentiment que la popu­
lation toute entière s'intéresserait à ces 
entreprises qui auraient le rare mérite 
d'unir l'utile à l'agréable, en permettant 
à nos ouvriers de travailler à un but 
éminemment profitable, tout en procurant 
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à leurs familles, quelques jouissances 
artistiques et musicales. 

Nous lançons l'idée en toute confiance, 
persuadés qu'elle rencontrera un accueil 

^ sympathique au sein de notre population 
industrielle et nous exprimons l'espoir 
qu'une saine et noble émulation hâte le 
moment où nous pourrons écrire : 

La caisse de la Fédération horlogère 
suisse, contre les risques de chômage, 
est fondée. 

Influence des expositions universelles 
sur le développement de l'industrie. 

Parmi les rouages du mécanisme écono­
mique moderne dont l'influence a été la plus 
grande sur les progrès réalisés dans l'indus­
trie, les expositions figurent incontestable­
ment au premier rang. Si, d'une part, les 
mérites des expositions sont méconnus sou­
vent ; de l'autre, l'abus qu'on en a fait,légitime 
la méfiance qu'elles éveillent actuellement. 
Dans ces conditions, une étude des expositions 
universelles, de leur rôle et de leurs effets, 
nous paraît d'autant plus opportune que l'opi­
nion est maintenant saisie de la question de 
la participation de la Suisse à l'exposition de 
1889 à Paris. 

A l'occasion de cette dernière exposition, 
on s'est demandé en Suisse si la participation 
de notre pays serait officielle ou non, collec­
tive ou individuelle. Le premier point s'est 
trouvé assez facilement tranché par le fait 
qu'aucun des grands Etats n'a voulu fêter 
avec la République française l'anniversaire 
de la révolution de 1789. Or, bien que nous 
n'ayons pas les mêmes raison de nous tenir 
officiellement à l'écartdans cette circonstance, 
l'isolement où nous nous serions trouvé im­
posait néanmoins une certaine réserve. 

De la participation officielle ou officieuse 
des Etats dépendait, en quelque mesure, le 
système d'organisation de l'exposition auquel 
la préférence devait être accordée. L'incer­
titude qui a régné à cet égard s'est traduite 
par les changements successifs apportés dans 
le plan de l'exposition. On avait d'abord songé 
à une distribution des produits analogue à 
celle de 1878, c'est-à-dire tenant à la fois 
compte des classes de produits et des pays. 
L'abstention officielle des principales nations 
industrielles modifia ce projet. On se rabattit 
alors sur une classification exclusivement 
basée sur la nature des objets exposés. Cela 
ne faisait pas l'affaire des exposants étrangers 
dont les produits eussent été noyés dans la 
masse des articles d'origine française. Pour 
cette raison, les délégués italiens venus 
récemment à Paris montrèrent quelque froi-
deur en visitant l'emplacement de l'exposition. 
Sur leur demande d'avoir la possession exclu­
sive de l'espace réservé à leur pays, le 
ministre du commerce et de l'industrie fran­
çais répondit, ainsi qu'il l'a rappelé lui-même 
dans un banquet du 18octobre; « J'y consens; 
vous aurez l'Italie au Champ-de-Mars ». Cha­
que pays s'organisera donc chez lui à sa 
guise, tel est le principe auquel on parait 
s'être définitivement arrêté. 

L'exposition suisse sera-t-elle organisée 
par groupes d'industries, ou chaque exposant 
y participera-t-il individuellement? Telle est 
une autre question à examiner. Au point, de 
vue de l'intérêt suisse, on ne saurait mettre 
en doute l'avantage considérable qui résulte 
d'une exposition systématiquement organisée 
et restreinte aux produits d'un valeur réelle ; 
seule l'exposition collective permet cela. Un 
éparpillement de produits de tous les degrés 
de mérite, se suppléant sans se compléter, 

ce qui est la caractéristique habituelle des 
expositions individuelles, ne saurait servir 
bien utilement à propager au loin le renom 
des solides qualités de la fabrication suisse. 
Ces considérations jointes à une moindre 
dépense et à la possibilité d'une décoration 
d'ensemble dont l'effet est toujours plus 
saisissant comportent, à nos yeux, le choix du 
système collectif pour la participation suisse. 

Passons maintenant à l'institution des expo­
sitions elle-même et à l'influence qu'elle a 
exercée sur la transformation de l'industrie 
en général et sur celle de l'horlogerie en 
particulier. 

Lorsqu'en 1834 le président de la Société 
royale d'émulation d'Abbeville émit l'idée 
audacieuse pour l'époque, d'une exposition 
universelle, les chambres de commerce fran­
çaises la firent échouer. Elles craignaient de 
voir l'étranger éclipser certaines branches de 
l'industrie nationale peu avancées alors. 
Avaient-elles tort? Non point complètement 
assurément, car elles pressentaient l'influence 
énorme que la comparaison des procédés et 
des produits internationaux devait exercer 
sur le développement industriel. En quoi 
elles se tron paient, c'était de croire à la 
possibilité de maintenir la fabrication dans 
les limites étroites de l'époque et de conser­
ver la suprématie du marché à des produits 
dépassés ailleurs. 

Mais on était alors en 1834, les chemins de 
fer n'avaient pas encore fait leur apparition 
sur le continent et personne n'aurait osé 
entrevoir ce qui allait résulter de l'introduc­
tion de la plus révolutionnaire des inventions 
modernes. Il fallut plusieurs années pour 
déraciner les préjugés opiniâtres qui s'oppo­
saient à l'extension des voies ferrées, et ce 
n'est qu'après la victoire de la locomotive 
sillonnant triomphalement les principaux pays 
de l'Europe, qu'une exposition internationale 
put avoir lieu. L'honneur de ce succès revient 
à l'Angleterre qui, la première, convoqua à 
Londres, en 1851, l'industrie du monde en­
tier. La hache était ainsi mise aux barrières 
qui séparaient les nations et la porte ouverte 
à l'échange des idées et des produits. 

A partir de ce moment, l'industrie entre 
dans une phase nouvelle où. les évolutions se 
succèdent nombreuses et confondent souvent 
l'esprit par leur hardiesse. Il n'est plus ques­
tion de traditions industrielles qui se trans­
mettent de père en fils, de génération en 
génération. La science et l'art unis dans un 
même esprit travaillent fiévreusement au 
perfectionnement des procédés de fabrication, 
à l'épuration du goût. Dix ans de notre époque 
apportent des modifications qui rempliraient 
l'activité d'un des scièeles précédents. Et 
toujours plus il faut se presser, se hâter ; il 
faut perfectionner, améliorer, sous peine de 
demeurer en arrière sur la route du progrès. 
Voilà ce que les chemins de fer et les exposi­
tions universelles ont fait de l'activité patriar­
cale, calme et paisible des temps passés. 

(A suivre.) G. 

A propos de la grève de Porrentruy. 

Nous publions les principaux passages 
d'une lettre adressée en date du δ courant 
au journal le Démocrate, en réponse à un 
article virulent de l'un de ses correspondants, 
qui accuse le Comité du syndicat des remon­
teurs d'être l'auteur de la courte interruption 
de travail des remonteurs de la fabrique Du-
bail, de Porrentruy. 

Cette accusation était inexacte, le Comité 
fédératif des remonteurs a eu raison de réta­
blir les faits dans leur vérité. Les faits qui se 
sont produits à Porrentruy ne pourront d'ail­
leurs plus se renouveler dans les sections de 

la Fédération, ensuite de la décision prise 
unanimement par le Comité central de la 
Fédération horlogère, et que nous croyons 
utile de reproduire encore une fois. Voici la 
teneur de cette décision : 

« Le Comité central de la Fédération hor­
logère, en exécution des dispositions géné­
rales des statuts a arrêté ce qui suit, dans sa 
séance du 28 octobre 1887, à Bienne. 

A. Toute section d'un syndicat profession­
nel ou tout syndicat qui provoquerait un 
mouvement de grève sans autorisation ex­
presse du Comité central, prononce par cette 
violation flagrante des statuts, son expulsion 
pure et simple de la Fédération horlogère, 
dont le Comité central lui donnera acte im­
médiatement sans autre discussion. 

B. Le bureau est chargé de l'exécution 
éventuelle de cette décision dans chaque cas 
particulier. » 

Voici les principaux passages de Ia lettre 
du Comité fédératif du syndicat des remon­
teurs : 

1. En juillet dernier, le'Comité fédératif 
était avisé par une lettre de la section de P., 
que les remonteurs de la fabrique Dubail, 
Monnin, Frossard et Cie, mécontents du prix 
de 4 fr. 50 payé pour le remontage de la 
montre «extra» demandaient une augmenta­
tion de50 et. par carton. Pour rester correct 
avec les statuts de la Fédération horlogère 
qui, à cette époque, n'étaient qu'à l'état de 
projet, mais dont la teneur était acceptée d'a­
vance, le Comité fédératif transmit cette de­
mande au secrétariat du Comité central (M. 
J. Perrenoud, à Chaux-de-Fonds). Le Comité 
central, non constitué complètement à cette 
époque, ne put s'occuper de suite de cette 
question. 

2. Le 16 août, le Comité fédératif était de 
nouveau nanti d'une lettre de P. disant que, 
s'il n'était pas fait droit à la réclamation des 
remonteurs, la grève était imminente et que 
la section de P. se retirerait de la Fédération. 
Au vu de cette déclaration, le Comité fédératif 
délégua à Porrentruy M. A. Eberhardt, qui 
réussit à tranquilliser les esprits et à retarder 
la grève en invitant les rémouleurs à attendre 
la constitution complète du Comité central. 
La section de P. est là pour certifier ce fait. 

3. L e I l septembre, à la suite d'une im­
portante réunion ouvrière tenue à Porrentruy 
même, Ia section de ce lieu, profitant de la 
présence de MM. F. Heng,· président du Co­
mité central ouvrier, A.Ducommun, membre 
du Comité central, C. Bourquin et F. Balmer, 
membres du Comité fédératif, délégua ces 
messieurs pour conférer avec les directeurs 
de la fabrique DubaiÎ auquels ils exposèrent 
les griefs et la demande des ouvriers. Dans 
cette entrevue, le principe de l'augmentation 
fut admis, et MM. Dubail et Monnin décla­
rèrent qu'ils la feraient afin de permettre à 
leurs remonteurs d'arriver à un gain moyen 
de 5 fr. par jour. Satisfaits de cette réponse, 
les délégués se retirèrent et, dans une seconde 
réunion des remonteurs, exhortèrent ceux-ci 
à ne pas cesser le travail et à rester calmes. 

4. Le 2 octobre, le Comité central, réuni à 
Neuchâlel, était de nouveau nanti de la même 
demande d'augmentation et pour cela deman­
dait l'arbitrage du Comité central pour tran­
cher ce litige. Ce dernier, à peine constitué 
et déjà aux prises avec le conflit de Granges, 
décida qu'une fois en possession de toutes 
les pièces de cette affaire, il s'en occuperait. 

5. Le 21 octobre, le Comité fédératif ap­
prenant brusquement par un télégramme la 
cessation du travail à Porrentruy, se réunit 
le môme jour en invitant MM. E. Fallet, délé­
gué patronal, et A. Dubois, délégué ouvrier. 
Pour bien préciser l'attitude du Comité fédé­
ratif en face de cette grève, voici la teneur 
du télégramme expédié aux grévistes : « Vous 
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avez cessé le travail sans observer le règle­
ment de notre syndicat comme celui de la 
Fédération horlogère. Avez-vous besoin de 
notre présence à Porrentruy? » Une seconde 
dépèche arriva demandant la présence spé­
ciale à Porrentruy de A. Eberhardt. Celui-ci 
refusa et M. F. Balmer, caissier, y fut délé­
gué avec mandat impératif de sommer les 
ouvriers de reprendre le travail et d'attendre 
l'arbitrage du Comité central. En face de 
l'attitude résolue des remonteurs, M. Balmer 
ne réussit pas dans sa mission. 

6. Le 23 octobre, avait lieu à Bienne un 
congrès du syndicat des remonteurs. Arrivant 
au conflit de Porrentruy et après avoir entendu 
le rapport des délégués de la section de ce 
lieu, le congrès, regrettant cette cessation de 
travail intempestive et contraire aux statuts, 
décida néanmoins, vu l'état des choses, de 
soutenir moralement et financièrement leurs 
collègues de Porrentruy. Notification de cette 
décision fut faite par dépêche à MM. Dubail, 
Monnin, FrossardetCie. Cette dépêche,signée 
par A. Eberhardt, président du congrès, et 
envoyée au nom du congrès, n'implique pas 
eomme le dit méchamment votre correspon­
dant, que A. Eberhardt ait voulu, lui person­
nellement, soutenir cette grève moralement 
et financièrement. Votre correspondant nous 
accuse d'avoir dénaturé les faits en disant 
« que la grève a cessé parce que les chefs de 
l'établissement ont consenti à une augmen­
tation de 50 et. » Mais c'est là la propre décla­
ration à nous faite par la section de Porren­
truy, et jusqu'à preuve du contraire nous 
croyons que celte version est la vraie d'autant 
plus que nous lisons, dans le compte rendu 
de la réunion du Comité central (Fédération 
horlogère du 4 novembre) que «M. Frossard 
annonce que le conflit entre la fabrique Du­
bail, Monnin, Frossard et Cie et ses ouvriers 
est terminé et que le travail a été repris ce 
matin, les ouvriers ayant obtenu une augmen­
tation de leur salaire etse déclarant satisfaits.» 

Il est donc établi que le Comité fédératif 
ainsi que MM. AIi Eberhardt et C. Bourquin 
ne sont pas les fauteurs de cette grève ; au 
contraire, nous et eux l'avons retardée tant 
qu'il a été possible; en cela notre attitude a 
été semblable à celle du Comité central et M. 
le correspondant malveillant voudra bien une 
autre fois relater les faits exactement et ne 
plus s'emballer dans des assertions qui sen­
tent la haine des sociétés ouvrières et des 
personnes qu'il attaque. 
Les membres du Comité fédératif du syndicat 

des repasseurs, dëmonteurs et remonteurs, 
AIi EHERHARDT, président du syndicat; 

Paul-Amez DROZ, vice-président; Ch. 
BOURQUIN, secrétaire ; Louis-Paul 
GOSXELY; Fritz BALMER, caissier. 

^ M J t O i 

Encore la Caisse de réserve suisse. 

Nos lecteurs liront certainement avec inté­
rêt les deux lettres qui suivent. Comme ils 
le verront, M. lleichel, vice-président de la 
Caisse de réserve suisse, n'y va pas de main 
morte. Sa lettre comminatoire, indique mieux 
que tous les arguments du monde, le danger 
que courerait la Fédération horlogère en 
acceptant volontairement de se mettre sous 
une telle férule. 

M. F. Heng répond de la bonne manière ; 
mais, comme le débat prend la tournure d'at­
taques personnelles, il nous serait agréable 
de n'avoir plus à nous en occuper dans nos 
colonnes. 

Monsieur Heng, graveur, président de la 
Fédération horlogère, Bienne. 

Qu'est-ce que veut dire l'article de James 
Perrenoud dans le Bieler Anzeiger du 4 no­
vembre? Il dit entre autres : -

« M. Heng, interpellé au Comité central le 
» 28 octobre, soit hier, a déclaré une fois de 
» plus ne jamais avoir conclu de convention 
» à laquelle était partie la Caisse de réserve.» 

11 m'est impossible de croire, que de telles 
choses sont écrites avec votre consentement ; 
je ne puis pas croire, que vous même voulez 
donner un démenti à la convention du 10 
septembre 1887, passée entre M. Obrecht, 
vous et moi dans le bureau de M. Obrecht, à 
Granges. Ainsi, je vous prie de me dire im­
médiatement, que James Perrenoud a agi 
sans votre autorisation ; je publierai votre 
lettre avec une réponse, qui ne sera pas trop 
douce. 

Mes salutations distinguées. 
Alex. REICIIEL, avocat. 

Berne, le 5 novembre 1887. 

Monsieur Alexandre Reichel, 
vice-président de la Caisse de réserve suisse, 

Berne. 
Je vous accuse réception de la lettre chargée 

que vous avez cru devoir m'adresser au sujet 
de la lettre de M .1. Perrenoud, parue dans 
le Bieler Anzeiger du 4 novembre et repro­
duite dans le numéro de la Fédération horlo­
gère du même jour. 

La déclaration que j'ai faite, dans la séance 
de la commission du Comité central du 20 
octobre, ainsi que dans la séance du Comité 
central du 28 octobre, est conforme à l'exac­
titude des faits. 

Nous nous sommes fortuitement rencontrés 
à Granges, le 10 septembre. J'y allais, appelé 
par le Comité ouvrier, en ma qualité de 
membre du Comité central de la Fédération 
horlogère suisse — et non pas de président, 
comme vous me qualifiez— et j'ignorais abso­
lument que j'aurais l'occasion de vous y ren­
contrer J'y ai rempli un mandatdeconciliation 
comme mon devoir me le commandait et si, 
sur ma proposition, M. Obrecht a déclaré 
vouloir maintenir le statu quo, jusqu'au juge­
ment du Comité central de la Fédération 
auquel il consentait à se soumettre, cet heu­
reux résultat eût certainement été obtenu, 
alors même que vous ne fussiez pas venu à 
Granges ce jour là. 

La lettre du secrétariat général de la Fédé­
ration, conforme d'ailleurs aux résolutions 
prises dans l'assemblée du Comité central, 
du 28 octobre — le procès verbal en a été 
publié dans la Fédération et dans le Bieler 
Anzeiger — présente donc la situation sous 
le seul jour qui soit vrai. 

Permettez-moi de vous exprimer ma sur­
prise de ce que vous m'intimiez pour ainsi 
dire l'ordre d'avoir à vous dire immédiate­
ment, une chose contraire à la vérité. 

Je sers la Fédération horlogère et je ne 
reconnais qu'à son Comité central le droit de 
me donner des directions et de juger mes 
actes. 

Recevez, Monsieur, mes salutations dis­
tinguées. 

Fritz HENG, 
membre du Comité central de la 

Fédération horlogère suisse. 

NOUVrXLHS DIVERSES 

— Le Comité de la Société des ébauches 
et finissages, nous prie de publier que c'est 
la s e c t i o n d e G r a n g e s qui est chargée de 
la rédaction définitive des statuts fédératifs 
et non pas la section de St-Imier, comme nous 
l'avait fait dire l'un de nos correspondants 
dans notre numéro du 14 octobre. 

— Le journal le Genevois, reproduisant 
l'article paru dans notre dernier numéro, sur 
la Fédération horlogère genevoise, formule 

une réserve sur une opinion que nous disions 
avoir été exprimée par certains organes de la 
presse genevoise. 

Nous faisions allusion à certaines corres­
pondances parues au mois d'août, dans la 
Tribune, et à un article sur la Fédération 
horlogère paru dans la Voix du Peuple du 16 
juillet. Nous y lisions cette phrase: «Notre 
situation économique et judiciaire n'a aucune 
corrélation avec celle des différents centres 
composant la Fédération jurassienne ». Cet 
article a d'ailleurs été commenté dans notre 
numéro du 22 juillet, par notre collaborateur 
M. J. Perrenoud, secrétaire de la Fédération: 

B r e v e t s d ' i n v e n t i o n . — Après quatre 
jours de séance, la commission d'experts 
appelée par le Département fédéral du com­
merce pour examiner le projet de loi organi­
sant la protection des inventions, a préavisé 
en faveur du dit projet, en y apportant quel­
ques adjonctions et modifications qui n'en 
changent toutefois pas l'économie générale. 
Le projet se meut dans les limites tracées par 
la constitution, cherchant à concilier les 
droits de l'inventeur et les nécessités pra­
tiques qui obligent à simplifier le mécanisme 
administratif dans la mesure du possible. 
Une disposition essentielle est l'institution 
d'une protection provisoire de trois ans. Du­
rant ce délai, l'inventeur sera tenu de fournir 
les preuves et documents au vu desquels on 
délivrera le brevet définitif. La preuve de 
l'existence d'un modèle de l'invention pourra 
être faite par la production d'une photographie 
du dit modèle. L'intérêt des industries natio­
nales est sauvegardé par l'obligation d'ex­
ploiter le brevet dans le pays. On se souvient, 
en effet, qu'une des craintes manifestées par 
les opposants avait été celle de voir le pays 
inondé par des produits fabriqués à l'étranger 
et brevetés en Suisse. Les chambres fédérales 
seront nanties du projet dans leur session de 
décembre. Un message explicatif accom­
pagnera le projet. Dès maintenant, on prévoit 
que son adoption définitive ne pourra avoir 
lieu qu'en juin ; de sorte que l'application se 
ferait attendre jusqu'au 1er janvier 1889. Peut-
être sera-t-il possible dans l'intervalle de 
prendre une mesure provisoire assurant les 
droits de priorité des inventeurs. Il en avait 
déjà été question dans une communication 
aux intéressés que le Département fit publier 
cet été. Ce serait fort désirable car bien des 
intérêts sont lésés par l'attente que les cir­
constances leur imposent et nombre de pro­
jets redoutent encore d'affronter les risques 
de la contrefaçon légale. G. 

R e g i s t r e d u c o m m e r c e . — Ensuite 
d'un recours qui lui a été adressé, le Conseil 
fédéral a décidé que, bien qu'il soit difficile 
de fixer une limite à l'obligation de l'inscrip­
tion dans le registre du commerce, on devait 
considérer un mouvement d'afïaires de 10,000 
francs annuellement comme astreignant à 
cette inscription. 

C o m m e r c e d e s d é c h e t s d ' o r e t d ' a r ­
g e n t . — En exécution de la loi fédérale du 
17 juin 1886 sur le commerce des déchets 
d'or et d'argent, le Département fédéral du 
commerce a délivré le registre prescrit par 
l'art. 1er de la loi à MM. Hartmann, Geneux 
et Cie, acheteurs à St-Imier.. 

B i l l e t s d e b a n q u e . — Le Conseil fédéral 
a autorisé la Banque de Zurich, sous la ga­
rantie à fournir par son portefeuille en vertu 
de l'art. 12 b de la loi sur les billets de banque, 
à porter son émission de 8 à 10 millions de 
francs. 

E x p o s i t i o n f lo t t an te e s p a g n o l e . — 
Dans le courant de ce mois, le vapeur espa­
gnol «Benicarlo» doit partir de Valence pour 
entreprendre un voyage de six mois à desti­
nation du Rio de Plata et des autres pays de 
l'Amérique du Sud. Le « Benicarlo » empor-
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tera avec lui des collections des principaux 
produits espagnols, en vue de leur ouvrir 
des débouchés nouveaux ou plus importants. 

E x p o r t a t i o n . — Il s'est fondé à St-GaIl, 
sous le patronage de la société géographique 
et commerciale, une société par actions pour 
la création d'une factorerie suisse à Madagas­
car. Le directeur de la maison, qui recevrait 
et vendrait les produits des manufactures 
suisses, serait M. Lutz, secrétaire général de 
Ia société géographique et commerciale. Il 
irait habiter à Nossi-Bé.| 
!^Clmml i ree d e c o m m e r c e f r ança i s e s 
à l ' é t r a n g e r . — La chambre syndicale de 
la bijouterie-imitation appelle l'attention du 
ministre du commerce sur les avis de la 
chambre de commerce française à Milan. Les 
services rendus par cette chambre jusqu'à 
ce jour sont patents et elle pourra en rendre 
de biens plus grands pour la conclusion du 
traité de commerce franco-italien, en raison 
de ces connaissances de la langue et des 
habitudes commerciales italiennes. On doit 
d'autant plus eu tenir compte qu'il n'existe 
pas de bon dictionnaire franco-italien ; un 
grand nombre de mots français mal traduits 
en italien prêteraient à l'équivoque, ce qu'il 
faut éviter dans un traité de commerce. 

[ l CONTROLE ANGLAIS 

Nous avons reçu du secrétariat de l'Inter-
cantonale les renseignements suivants con­
cernant l'application présumée des prescrip­
tions de l'Acte sur la marque de marchandises 
voté en août dernier par le Parlement anglais 
et dont les dispositions peuvent être mises 
en vigueur d'un jour à l'autre. 

Le département fédéral du commerce a 
posé deux questions au consul général de la 
Confédération suisse, M. Vernet, à Londres; 
la première demandant quel mode de poin­
çonnement serait adopté sous les exigences 
de la loi nouvelle, la seconde s'informant du 
sort des montres déjà revêtues du poinçon 
anglais, (soit poinçonnées antérieurement h 
la mise en vigueur des dispositions nouvelles) 
mais n'ayant pas été envoyées en Angleterre 
et devant postérieurement à la mise en vigueur 
de la loi, passer la douane anglaise. 

A. Lettre du Foreign office (Ministère des 
affaires étrangères) du 31 octobre dernier, à 
M. "Vernet, consul général : 

« Me référant à votre lettre du 22 courant, 
concernant l'insculpation des boîtes de mon­
tres en vue des prescriptions de « l'Acte sur 
la marque des marchandises s>, Je suis chargé 
par le marquis de Salisbury, en ce qui con­
cerne la question posée au dernier paragraphe 
de votre lettre susmentionnée, de vous dire 
qu'une commission restreinte a été nommée 
par le comité du commerce pour faire enquête 
et rapport sur les arrangements à prendre 
pour satisfaire aux clauses de l'Acte relatif 
aux insculpations sur les montres etque cette 
commission fera prochainement rapport. Il 
n'est toutefois pas possible de dire maintenant 
quelle date sera fixée par ordre du Conseil 
sous le § 8 de l'Acte, mais il sera soumis un 
ordre y relatif à l'approbation de sa Majesté 
dans le plus court délai possible. 

» En ce qui concerne la question posée 
dans la première partie de votre lettre, je 
vous informe que le comité du commerce, 
qui est le département dont ressort cette 
question, n'est pas autorisé à donner un 
commentaire sur les termes de l'Acte ; mais 
je dois attirer votre attention sur les mots 
suivants qui se trouvent au § 7 : Et la montre 
ne porte aucune mention du pays où elle a 
été faite. » 

B. Extrait de la lettre de M. Vernet au 
Département fédéral du commerce et de 
l'agriculture : 

« La loi est donc entrée en vigueur le 23 
août et il ne reste plus qu'à fixer la date à 
partir de laquelle les dispositions de l'art. 8, 
au sujet du nouveau poinçon, seront appli­
cables. Vous verrez, en lisant la réponse du 
Foreign office, qu'il n'y a encore rien de 
décidé au sujet de cette date. 

s Votre première question me semble assez 
clairement répondue par l'art. 8 de la loi, qui 
stipule qu'après la date fixée par un ordre du 
Conseil pour l'entrée en vigueur des nouveaux 
règlements prévus par cet article, toute per­
sonne présentant des boites de montres pour 
y faire apposer le poinçon anglais devra dé­
clarer la provenance des dites boîtes. 

s Le poinçon contiendra une marque spé­
ciale destinée à indiquer cette provenance. 

» En ce qui concerne votre seconde ques­
tion, la réponse du Foreign office n'est pas 
concluante et en attendant une interprétation 
plus explicite je dois conclure, en lisant 
attentivement les art. 7 et 8 de la loi, que 
jusqu'à ce que la date sus-mentionnée soit 
fixée on pourra continuer à se servir des 
boîtes déjà munies du poinçon anglais, mais 
que pour éviter une saisie des montres à la 
douane, il sera indispensable que la montre 
(soit mouvement) renfermée dansxme pareille 
boîte, porte une inscription indiquant la pro­
venance de la montre. 

» Une fois le nouveau poinçon, dont parle 
l'art. 8, introduit, les boites ayant déjà reçu 
l'inscription anglaise devront être renvoyées 
dans ce pavs pour que la nouvelle marque y 
soit affixée moyennant la déclaration de pro­
venance stipulée à l'art. 8. 

» Comme vous pourrez le voir par ma lettre 
au Foreign office, j'avais été conduit à croire 
qu'un mouvement (la loi dit « watch v>) ren­
fermé dans une boîte ayant reçu le nouveau 
poinçon, n'aurait pas besoin de porter une 
inscription indiquant sa provenance ; mais la 
manière dont une seclion de l'art. 7 m'est 
rappelée dans le dernier paragraphe de la 
lettre du Foreign office, me fait conclure que 
lors même que les boites seront munies du 
nouveau poinçon, les montres devront porter 
l'indication de provenance. 

» Il faut croire que le rapport du comité, 
dont parle la lettre du Foreign office, donnera 
des éclaircissements sur ce point. » 

Dans les conditions où ils seront désormais 
placés, les fabricants d'horlogerie suisse 
doivent forcément modifier le régime en usage 
jusqu'ici pour les montres à destination du 
marché anglais. 

Le bureau fédéral du contrôle est actuelle­
ment saisi d'une demande de création d'un 
poinçon spécial pour l'Angleterre, poinçon 
couvrant les titres 0,935 pour l'argent et 
0,755 pour l'or, dont le poinçonnement en 
Suisse serait décrété obligatoire. 

Les intéressés, fabricants ou exportateurs 
pour l'Angleterre sont priés d'exprimer leur 
avis concernant celte demande d'un poinçon 
spécial en s'adressant jusqu'au 19 courant au 
secrétariat général de la Fédération horlogère, 
à la Chaux-de-Fonds (M. J. Perrenoud) et en 
exprimant, cas échéant, leurs objections à 
cette manière de procéder, ceci afin de con­
naître l'opinion générale de l'industrie hor­
logère et de pouvoir aller de l'avant en par­
faite connaissance de cause. 

— » » « 

Nous apprenons que l'assemblée générale 
de la Société intercantonale des industries du 
Jura aura lieu vendredi 18courant, à l l heures 
du malin, à Neuchâtel.* 

CORRESPONDANCES PARTICULIÈRES 

Locle, le 7 novembre 1887. 

Monsieur le rédacteur, 

Ces derniers jours, la section fédérative 
des ouvriers graveurs et guillocheurs a sou­
mis aux patrons un projet de convention rela­
tive à la question des apprentissages. Cette 
convention limite le nombre des apprentis à 
deux par atelier et pour autant que cet atelier 
occupe au moins huit ouvriers; en aucun cas 
le chiffre de deux apprentis ne pourra être 
dépassé. En outre, la durée de l'apprentissage 
sera de quatre ans au minimum, et sans 
rétribution. 

Dans une première réunion des comités 
patronal et ouvrier, cette convention a été 
étudiée et discutée, sans que les deux comités 
soient tombés d'accord, le comité patronal 
ayant demandé qu'il puisse, de son côté, 
présenter un projet. Dans une nouvelle assem­
blée, qui a eu lieu le 5 novembre, les ouvriers 
ont pris connaissance du travail des patrons, 
qui, somme toute, diffère peu du premier 
projet. On peut donc, dors et déjà, envisager 
la chose comme devant aboutir à un bon 
résultat et à la satisfaction des deux parties, 
les relations étant des plus amicales. 

Il y a quelques jours, j'ai eu le plaisir d'as­
sister à une réunion générale de la section 
fédérative des ouvriers repasseurs et remon­
teurs. Je fus agréablement surpris de constater 
la bonne marche de cette section et surtout 
le zèle des sociétaires pour participer à la 
réunion et prendre part aux sérieuses discus­
sions qui ont fait le sujet de la réunion. Cha­
cun sentait le besoin de discuter les intérêts 
généraux de notre industrie et la nécessité 
de se fédérer; aussi, de chaleureuses recom­
mandations ont été faites au comité et au 
délégué ouvrier au Comité central, dans le 
but d'amener les retardataires ou les indiffé­
rents à se rallier à leur section respective. 

Malheureusement, il n'est pas de toutes les 
sections comme des deux précédentes. Une 
apathie regrettable s'est produite parmi les 
planteurs d'échappements qui petit à petit 
ont cessé de fréquenter les assemblées, mal­
gré le dévouement de leur comité et du délé­
gué ouvrier; c'est pourquoi cette section 
végète, pour le moment, mais j'espère bien, 
sous peu la remonterd'une manière définitive. 

Toutes les tentatives faites pour amener à 
bien une section de pierristes et sertisseurs 
n'ont pas encore obtenu le résultat voulu, 
mais j 'ai le bon espoir, avec le concours du 
noyau existant, de parvenir à la fondation 
définitive de la section. Il en est de même 
des faiseurs de secrets et des emboîleurs. 

Messieurs les fabricants en sont toujours 
au même point. Le comité nommé précéde-
ment se trouve réduit à deux membres ensuite 
de départs et démissions. Il serait peut-être 
bon que la partie patronale du Comité central 
provoquât une nouvelle réunion de ces mes­
sieurs afin de les décider à se joindre à ceux 
de leurs collègues déjà groupés. 

Agréez, etc. P. 

YOUH a p p r e n o n s 11 u <·, d a n s s a s é a n c e 
d u 9 c o u r a n t , l a Société des f a b r i c a n t s 
d ' h o r l o g e r i e de la <Dhaux-de-Fonds a 
déc idé , à l ' u n a n i m i t é , « l ' en t rer d a n s 
l a F é d é r a t i o n h o r l o g è r e . 

Cette adhésion, venant après celles des 
fabricants et chefs d'atelier de Bienne, des 
fabricants de St-Imier et des chefs des fabri­
ques d'horlogerie suisse, indique le chemin 
que l'idée de la Fédération horlogère a fait 
depuis quelques mois. 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 
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I Chaux-de-Fonds, Bienne, Amsterdam et Anvers ^ ï | 
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I CHAINES 
CLEFS 

ET MÉDAILL0H3 

A BIENNE 

Chronomètres, chronographes simples et avec compteurs à minutes 

Repétitions et secondes indépendantes, montres sans aiguilles. 
Seul représentant pour la Suisse de la fabrique de pendules et régulateurs 

de G. LEUENBERGER, à Langnau. 9 
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r* und Uragebung. (f̂  
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PENDANTS ET ANNEAUX 
COURONNES EN TOUS GENRES 

II1III11BUIHB 
B I E N N E 21 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Spécialités pour la France, l'Espagne et l'Italie 

HORLOGERIE SOIGNÉE 7 

ALFRED MONTBARON 
St-LMLER (Suisse) 

FABRICATION D'AIGUILLES DE MONTRES 
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e n t o u s g e n r e s 

K u e d e l ' H ô p i t a l 9 4 il , I U K X X E 

Aiguilles poire depuis 6 lignes à 28 lignes. 
Bel assortiment en aiguilles poire anglaises, espagnoles et 

américaines. 
Aiguilles dessins variés, de toutes grandeurs. 

» gothiques, de U à 22 lignes, dorées et bleues. 
» Louis XV, gravées, depuis 8 à 26 lignes. 
» chronographe, avec grandes secondes. 
» à secondes, de toutesgrandeurs, soignées et ordinaires. 

Petits et grands quantièmes 
Découpage d'olivettes et de porte-charnières de toutes grandeurs. 

O u v r a g e so igné à d e s p r i x m o d é r é s . 82 

F. C. MATILE 
I i O C I i E ( S u i s s e ) 

Commission - Expédition - Roulage 
Agent près des douanes françaises et suisses 

à M o r t e a u e t a u IiocBe 72 
E X P E D I T I O N D ' H O R L O G E R I E 

AFFIiMCIIlSSEIl[MS POUR TOUTES DESTINAT» 

ETABLISSEMENT MÉTALLURGIQUE 
Λ c h a t <ïe c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F e n t e d e d é c h e t s d e t o u t e n a t u r e 
e t e e e a y e u r d e m a t i è r e s o r e t a r g e n t 

AUFRANG & G TE 

B I E I s T U B 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

G - X = I O S T=TiT D É T A I L 57 

Fabrication mécanique 
de 

BOITES de MONTRES 
E N P L A Q U É O R 

à tout titre et en tous genres 

ROBERT GYGAXi 
Ί · é l é p l i o n e 

β α 1 
perfectionnées 

de la Cie W H I T E à Cleveland 
(Amérique-du-N.) 

Ia plus douce, rapide, élégante et solide de toutes les machines 
à coudre connues à ce jour, ainsi que des machines du système 
« S i n g e r » perfectionné, des meilleures fabriques de l'Europe. 
Grandes facilités de paiement, 3 fr. par semaine ou 10 °/o 
d'escompte au comptant. 
Huile fine pour machines à coudre ; s o i e , f i l , aiguilles pour tous les 
systèmes. — Machines à main , double p iqûre , depuis 45 fr. ne t . 

ISI BvXX K S e u l D é p ô t BIIIvXXI·: 

KLŒTI-BEUCLER , Mécanicien 
S S . R u e de Ia Oore , 8 8 20 

H L DE BIENNE 
(BIELERHOF) 17 

v i s - à - v i s c l e l a g a r e 
Établissement recommandable à MM. les voyageurs de comm erce 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 

Se recommande G. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

€H3 
Vin-e-viB d* I» G a r e 

Consommations de premier choix. Service actif et soi-M Λ 

^e r«M>BatBâi. 

F. SCHNEIDER. 
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U LEUZINGER 
B1 Rue de l'Hôtel-de-Ville C H A U X - D E - F O N D S 8, Rue de lltel-de-Vi 

S A I S O N D ' H I V E R 

Grand Assortiment de Vêtements confectionnés 
I 3 O-U. ! - h o m m e s , j e u n e s g e n s e t e n f a n t s 

229 

Pardessus soignés pour hommes . . . de fr. 20 à 75 
Pardessus soignés pour jeunes gens et enfants . » » 15 à 35 
Habillements complets pour hommes . . » » 35 à 80 
Habillements de catéchumènes . . . . » » 40 à 65 
Habillements complets pour jeunes gens et enfants » s 15 à 40 
Pantalons » 7 à 20 

Robes de chambres . 
Paletots sac et vestons 
Paletots de bureau 

de fr. 20 à 50 
» » 18 à 45 
» » 20 à 40 

Gilets de chasse, spencers, chemises blanches et en couleur, 
caleçons, blouses, cravates, foulards et couvertures de voyage. 

Spécialité d ' H a b i l l e m e n t s pour cadets. — G r a n d cl ioix d e d r a p e r i e s a n g l a i s e , f r ança i se , e t a l l e m a n d e 

T é l é p h o n e 

pour habillements sur mesure dans les prix de fr. 10 à IW. 

D I P L O M 3ΞΞ3 T é l é p h o n e 

T Chemises sur mesure 
^ pour hommes et jeunes gens 

X G I I J E T S 

• 
NNE • 
s Neuve 38 φ 

sera fait un modèle pour chaque connu ^ ^ 

Nidau 

iestawaat i l J«a 
Place du Marché 

V i n s n a t u r e l s — B i è r e o u v e r t e 
Samedis, tripes. — Lundis, gâteau au fromage. — Fondues 

à toute heure. 
Se recommande au mieux. 22 

G, KURTH, 

xxxnuxxxxxxuxxxxxxxnx^u 
χ AU PLANTEUR χ 
Î Ê KIENNK P T ) T T 1 1 / C P T 7 BlKNNK $ £ 
T T i < u o ilu (. t m a ' Γ Π 1 ΐ £ ι ϋ ΐ ι ΐ ί ι R u e d u C a n n l ^ 

S Spécialité en Tabacs et Cigares | | 
S de t o u s p r i x e t de t o u t e s p r o v e n a n c e s . £g 
' - ^ 4 ~ M H O f i W'Z'W D É T A I L · —î>— ? 2 

Le plus grand et le plus bel assortiment dans tous les g 
i t r t i r le* p o u r f u m e u r s et p r i s e u r s . ψ$ 
PIPE» en v-'nljMfc écume de mer et tuyau merisier, depuis fr. 1.50 pièce J R 

ïfi CIKAKEN ItATANNE de première qualité àfr. 18 le cent. 

XXXXXXXXXXXXXXXHXXXXXXX 

Pour conserver et maintenir les P a r q u e t s «le b o i s 
«lur? n l a u c l t e r s «le s a p i n , e s c a l i e r s «le Ii o i s , 
employez la 

RÉSISOLINE-U-CLAIRE 

Exiger la marque 

aux deux hiboux 
Exiger la marque 

aux deux hiboux 

Cette excellente préparation entretient admirablement le bois, 
auquel elle donne de la dureté. Elle empêche pendant un très long 
temps la formation de la poussière sur les planchers et rend ainsi un 
service à l'hygiène des habitations. Elle se laisse étendre facilement 
au moyen d'un chiffon de laine et sèche immédiatement sans laisser 
d'odeur. On l'emploie pour enduire et conserveries parquets et plan­
chers des locaux où l'on circule beaucoup, comme les F a b r i q u e s , 
A te l i e r s , B u r e a u x , !Magasins, C a f é s - R e s t a u r a n t s , Sa l les 
d 'écoles , e tc . 

Rabais par forte quantité. 190 
Dépôts à la Chaux-de-Fonds : MM. Alex. Stauiïer, rue de l'Hôtel-de-

Ville ; AIb. Breguet, rue du Temple allemand ; Verpillat, négociant. — 
St-Imier, J. von Gunten. — Neuchàtel, AIf. Zimmermann. — Cormondrèche, 
William Dubois. — Fleurier, Margot-Vaucher. — Ste-Croix, Emile Recordon. 

Usine de Produits chimiques, La Glaire, LOCLE 

ARNOLD BENZ 
GB, R u e H a u t e , KIKXXJK 

Spécialité de fil de fer recuit, du n0 O au n° 12 P. L. pour 
monteurs de boîtes. — Chaises à vis. — Manches de limes et de 
burins. — Laiton en fil, en barres et en plancnes. — Pointes pour 
caisses d'emballage. — Ustensiles de cuisine, de ménage et de 
cave. — Serrures, fiches et charnières. — Paumelles et autres. — 
Ferrements de portes, de fenêtres, de jalousies. 24 
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ECOLE D'HORLOGERIE 
de 183 

S O L E U R E 
Cours complet théorique et pratique. 

Enseignement gratui t des langues mo­
dernes. Entrée à toute époque. 

d'Etuis de Montres 
en tous genres 

46 CHAUX-DE-FONDS 

F. SCHENKER 
SAINT-MIER 

D o r u r e , a r g e n t u r e et n i c k e l a g e . 
Polissage et finissage de boîtes et 

cuvettes. 
R h a b i l l a g e p o u r h o r l o g e r s e t 

b i jou t i e r s . 
Spéc i a l i t é d ' i m i t a t i o n g a l o n n é 

e t d o r u r e s fo r t e s . D o r u r e s 
a r t i s t i q u e s , o r s d e cou leur , 
v ie i l a r g e n t , etc. 37 

Travail prompt et garanti. 

I J 1 Rodolphe GYGAX 
Q 

c/a 

en 
E -

St-IMIER 

ο 

—= 

MONTACi DE BOITES 1 
en tous genres 

45 

S P É C I A L I T É 
de 

Boîtes argent 

en 

On peut obtenir gratis et franco 
par la librairie de J.Wirz à Grue] 
ningen, la brochure: B B T -

• I Les hernies 
du bas-ventre et leur guerison un 
conseiller pour les hernieitx.t 270| 

I ι 

Maladie des yeuxl 
IfBDARTRESfE 

M. BREMlKER, méd. prat. àï 
Glaris. Je viens vous dire par IaI 
présente que vous m'avez radica-i 
lement guéri (Faiblesse des yeux/ 
éruptions dartreuses). Aathal, Jan-I 
1887. A. Gloor. Aucun dérange-| 
niinil professionni'l ' 218 T 

F . REYMOND& CIE
 A BIENNE 

FOURNITURES POUR ÉMA1LLEURS 

274 

Email français, marques Morez et Paris. 

Email anglais , s White-Friars, Londres. 

» » (nouveau) marques Celli, Greek, Londres. 

Email noir de jais, fondant glaçure. 

Meules d 'émeri , moufles, fournaises et plateaux. 

Nouvelle toile pour tamis en soie extra-forte. 

Nouvelle fournaise à gaz, système anglais perfectionné. 

Nouveau moulin pour piler l 'émail, marchant à bras et au moteur. 

DÉCORATIONS DE BOITES ET CDVETTES 
o r e t a r g e n t 

Monogrammes, Sujets et Reproduction de Portraits 
taille douce et émail 

IPigâiateir® S B F ©marnâS 
JOAILLERIE, FILETS, TOURS DHECRES ^ 

en t o u s genres 

N I E L 5 A P P L I Q U E S 
taille douce en couleur 

e t s u r gu i l loch is 

Polissage 

FINISSAGE 
de boîtes 

et cuvettes 

/ ^ / F a b r i c a t i o n d'Aiguilles 
;£y Spécia l i té 

e x p o r t a t i o n 
dorées, damasquinées 

COMPOSITIONS 
QUANTIÈMES, ^SECONDES 

AIGUILLES ANGLAISES 
ZPOXIRIES 2 
ts et dessins variés 

(Outlfiquce 
!Res so r t s e t d e P l a q u e s 

toutes épaisseurs , 

Wmm GRAVURE SUR BOIS 
WÊB CLICHAGE 

A. E. ULLMER & C,E, BERNE 
Ateliers de Xylographie, Galvanoplastie et Zincographie 

C M C H E S pour annonces, circulaires, prix-courants, 
catalogues, caries d'adresse, 

en-lêtes de lettres, marques de fabrique, etc. 478 

EXÉCUTION SOIGNÉE PRIX MODÉRÉS 
La F a b r i q u e d e M o n t i l i e r 

demande un bon (H55G8J)276 

TOURNEUR DE BARILLETS. 

/HillUlUI 

u n c o f f r e - f o r t d'occasion. 

S'adresser au Bureau. 

T r a i t e m e n t e t g u e r i s o n d e s 

BB Maladies I 
BBB Guide d e s m a l a d e s 

Cette brochure sera délivrée! 
gratuitement par la librairie de| 
A. Niederhâuser à Granges (So-
leurej et par l'imprimerie Emile] 
Lenz à Bulle (Fribourg). 268 

ι desBB 

=1 ι 

CAFÉ-RESTAURANT 
e t 

JARDIN D'ÉTÉ 

tenu par 
• W I L D - R E Y 

B I E N N E **>-

T t I β ρ It ο η · 3» 

GRANDE BRASSERIE 
S A L L E D E C O N C E R T 

• I V R O G N E R I E · 
Les suivants certilient la guéri-

son des malades, obtenue par le 
traitemeut par correspondance el 
les remèdes inoffensifs de l'Etablis­
sement pour la guéri™ de l'ivrognerie .1 lilari 
(Snissei. N. de Moos, Hirzel. BBBi 
A.Volkart, Bulacli.G.Krâhenhiihl, 
Weid p. Scliiinenwerd. BBBBaGG 
Frd.Tschanz,Rôlhenbach (Berne). 
Mme Simmendingen, inst. Ringin-
gen. Garantie ! Traitement soil 
avec consentement, soil à l'insu 
du malade. Moitié des frais paya­
ble après guerison. Attestations, 
prospectus, questionnaire gratis. 
Adresser • A l'Etablissement pour 
la guerison de l'ivrognerie àQlaris 

UIUND HOTUL H W W I 
C i t é KeI-Jj(Te, 9 e t 1 1 , P a r i s 

p r è s les b o u l e v a r d s Po i s sonn iè re , 
M o n t m a r t r e e t des I t a l i e n s 

Cet établissement est spécialement 
fréquenté par MM. les bijoutiers et 
horlogers de province el du l'étranger 
à cause de son voisinage avec le 
COMPTOIR D'ÉCHANTILLONS DES FAIHUCANTS 
JO.ULLIEHS LT UUOUTIEHS DE LA CAPITALE. 

Il se trouve au centre du commerce 
desdiamantset des pierres précieuses 
et à proximité de l'Hôtel des Ventes 
et de la BOUTS··, OÙ ont lieu de nom­
breuses ventes anx enchères. 235 

L K 230 

Giand Magasin ûe P/umes et Edredons 
M E Y E R 

R E I D E N lluterne) 

envoie contre 
remboursement 

franco de port et 
d'emballage de 
BONNES PlUMES 

fraîches et apurées à 0 05, Oi)O, 1 II), 2 - , 
-2 50, 3 20 et i Ir. Ie 1/2 kil - Eriredon a 
3 20, 4 75, 5 50 à 10 fr. le 1/2 k - On attire 
l'attention des acheteurs sur une plume de 
canard légère et duveteuse à 2 fr. Ie 1/2 k. 

Toutes les plumes sonl^purées à la vapeur, 
système recummandé par MM. les Médecins. 

mastication 3c ftieo-p» en toue qent** 

S u c r e d e m a l t . 

Leckerlis de Bâle, lrequalitô 
Caramels fins 

DESSERTS DE TOUTES ESPÈCES 
P a s t i l l e s d e g o m m e 

en gros et en détail. 

DROPS ET ROCKS 

PERROT-ERNST 
Bienne 40 

8 Θ , R u e d e la. G « " e 8 Θ . 

Imprimerie du Nouveau Pressverein de Bienne. 


